Reglementation simplifiée — Fiche.1

IMPLANTATION D’UN BATIMENT PRINCIPAL

Définitions :
L’'implantation d’un batiment consiste a tracer sur le terrain 'emplacement de la construction

projetée en référence au plan d’implantation.

Les marges de reculs sont les distances de dégagement entre un batiment et les limites du terrain.

Normes applicables CROQUIS

Cour avant : Les marges de recul avant
minimales et maximales prescrites pour le
batiment principal doivent étre respectées.

Cour latérale : Les marges de recul latérales
prescrites pour le batiment principal doivent étre
respectées.

Cour arriére : La marge de recul arriere prescrite
pour le batiment principal doit étre respectée.

La localisation des cours est en fonction de la
disposition du terrain par rapport a la rue.

Cour avant

*Se référer a 'annexe L du Reglement de
zonage pour identifier les valeurs des marges
dans la grille de spécification liée a la zone
correspondante au terrain.

Cour laterale
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applicables a son projet.
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